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Cet onglet affiche l’exercice en cours qui correspond à l’année scolaire (ex : exercice 2024/2025).

Cet onglet permet de saisir les fiches initiales/fiches uniques et les fiches complémentaires/fiches uniques.

Cet onglet permet d’accéder à la liste des locaux agréés dans tous les départements. 
Attention : un local (dénomination, adresse...) ne peut pas être modifié par le déclarant. Seul le SDJES peut
modifier la fiche sur la base des renseignements fournis par le déclarant. 

Cet onglet permet d’ajouter, modifier ou supprimer des intervenants ou familles d’accueil. 

Cet onglet permet de consulter le fichier national des cadres interdits (animateur et directeur ayant fait l’objet d’une
mesure administrative d’interdiction d’exercer en ACM). 

Il est possible de créer plusieurs utilisateurs du site internet de déclaration pour le même organisme. Ces
utilisateurs sont, soit gestionnaire, soit directeur du centre. 
Remarque/précision : Un gestionnaire peut saisir les fiches complémentaires de tous les accueils de l’organisme,
un directeur de centre ne peut saisir que la fiche de son centre. 

Cet onglet permet d’afficher la fiche descriptive de l’organisateur. Pour rappel, le projet éducatif actualisé doit y être
télécharger. 
Certaines rubriques ne peuvent être modifiées en ligne par le déclarant. Veuillez vous adresser au SDJES pour toute
modification. 



Procédure de déclaration d’un
accueil avec hébergement 

La procédure est la suivante : 

1.Cliquer sur l’onglet Déclarations 

2.Cliquer sur l’onglet Fiches initiales / Fiches uniques

3.Sélectionner Ajouter un accueil avec hébergement 

4. Sélectionner le type d’accueil, la période et les dates de début et fin de séjour correspondantes

1ère étape : Saisir la fiche initiale

L’accueil avec hébergement correspond à la déclaration des séjours de vacances avec
nuitées, des séjours spécifiques avec nuitées, des séjours courts au sein d’un local...



6. Pour Ajouter un local : vous devez inscrire le code postal puis cliquer sur RECHERCHE et
sélectionner votre local afin de poursuivre votre déclaration.

Ajouter votre local en
cliquant sur ce bouton +

5. Dans la partie MODALITES :
La coche Fixe avec numéro de local correspond à un hébergement dans un local déclaré
Jeunesse et Sports en France. Ce local est géré par le SDJES du département où est implanté le
local. 

Vous devez renseigner l’adresse complète et exacte de l’hébergement accueillant les mineurs. Pour rappel un
séjour doit se dérouler dans un local déclaré Jeunesse et Sports. En cas de doute, merci de prendre attache avec
le SDJES où le local est implanté. 

Pour un séjour itinérant, sélectionner Itinérant. 

Vous devez renseigner sur la fiche initiale la 1ère étape du séjour. Sur la fiche complémentaire, vous inscrirez
cette même étape, ainsi que les différents locaux accueillants les mineurs. Vous devez préciser les dates exactes
des différentes étapes, il s’agit de retracer les hébergements où sont accueillis les mineurs. 

Sélectionner Hébergements hors locaux pour un hébergement de type camping, hôtel... ou
pour un séjour à l’étranger.



8. Cliquer sur Je déclare sur l’honneur puis Déposer votre déclaration

9. Vous pouvez ensuite cliquer sur Edition de l’accusé de réception afin de télécharger celui-ci. 

10. Votre accusé de réception est désormais enregistré sur votre ordinateur. 

7. Renseigner le nombre de mineurs et le nombre d’encadrants prévisionnels. Vous pouvez insérer
le directeur si cela est déjà identifié, avec la qualification ad hoc. Sinon, vous pouvez enregistrer la
fiche sans directeur, vous l’identifierez dans la Fiche Complémentaire.

En bas de page figure le bouton Enregistrement provisoire. Nous vous conseillons de l’éviter. Il est préférable
d’enregistrer un séjour dans les délais et informer le SDJES d’origine de l’annulation si celui-ci n’est pas maintenu. 



T01, N01, H01, P01, J01, A01 indique respectivement les
congés scolaires de Toussaint, Noël, hiver, printemps,
juillet et août ; Z01 pour les autres jours (jours fériés...) 

La Fiche Complémentaire doit être déposée 8 jours maximum avant le début du séjour.

2ème étape : Saisir la fiche complémentaire

1.Dans l’onglet Déclarations, cliquer sur Fiches complémentaires, vous pouvez utiliser l’encart bleu
MES ALERTES pour retrouver au mieux vos fiches complémentaires souhaitées en cliquant sur les
chiffres.

2.Vous pouvez accéder à votre Fiche complémentaire en bas de votre fiche initiale

Cette fiche permet le traitement automatisé du contrôle d’honorabilité  des intervenants déclarés. Le
respect du délai de dépôt de la fiche est donc essentiel dans le cadre du contrôle avant le séjour.



Pour vérifier la catégorie du diplôme, vous pouvez cliquer sur le point d’interrogation,
qui vous permet de visualiser codages de l’application et les diplômes ou
équivalences correspondantes. Vous pouvez aussi utiliser le guide réglementaire du
SDJES (codages et qualifications animation/direction pages 30 et suivantes)

4. Ajouter les Intervenants, en veillant à ce que chaque identité soit correctement renseignée sur la
base de la carte nationale d’identité, ainsi que les fonctions, diplômes et qualités à actualiser si
besoin. 

3. Renseigner la période, l’effectif, l’encadrement, le déclarant et la personne à prévenir en cas
d’urgence ainsi que le téléphone sur le lieu d’accueil (obligatoire). 

5. Vérifier la qualification du et la catégorie du diplôme du Directeur. 

Pour ajouter ou supprimer des Intervenants : 
Intervenants disponibles à sélectionner cliquer sur Ajouter
Nouvel intervenant à créer, cliquer sur Ajouter avec le + et Enregistrer

L’alerte AIA - Aucune Identité Applicable - peut se déclencher au moment d’enregistrer la fiche. Cela
signifie que le contrôle d’honorabilité ne peut pas s’effectuer en raison d’une erreur quant aux
informations enregistrées sur la fiche de l’intervenant. Vous devez donc vérifier l’identité de la
personne telle qu’elle a été renseignée sur la Fiche Intervenant et la corriger, puis la redéposer, de
manière à ce que l’alerte disparaisse. 



Vous devez déclarer sur l’honneur l’exactitude des
informations saisies. Pour cette raison, la Fiche
Complémentaire est modifiable jusqu’à la fin de l’accueil, afin
d’être exacte quant aux conditions d’organisation du séjour.

L’ensemble des adultes en contact avec les mineurs durant la durée du séjour doit être enregistrée. 

6. Cliquer sur Déposer en Déclarant sur l’honneur votre déclaration. 

7. Une boîte de dialogue s’ouvre en vous proposant d’éditer le récépissé de déclaration. Cliquer sur
Edition du récépissé. Le récépissé de déclaration est à fournir en cas de contrôle ou de visite. 

Le récépissé est édité sur la première saisie et ne s’actualise pas. Pour
rappel, la Fiche Complémentaire doit être modifiée jusqu’à la fin de
l’accueil en cas de changement des conditions d’organisation (changement
de directeur, départ d’un animateur, nombre de mineurs...) 


